
4iS A^rits & 'Règlement

ARREST Y>\} CONSEIL,
Q^U I fait dcfcnfcs à tous Marchands , Ncgo-

cians,& autres pcrfonnes , de vendre ni
' • débiter aucunes Marchandifes venant des
^ Indes, fujettes à la Marque, fi elles ne fonc
'< marquées de celle qui aura été choifie par

Je Sieur de Nointel, Commlilàire départi en
'. la Province de Bretagne, à peine de con-

h fifcation & de trois mil livres d'amende.

Du y. Septembre 1700.

LEROY étant informé qu'il cft arrfvé à

Dieppe le ly. Décembre dernier, le Vaif-

.fcau le MXrchanU des inâcs , & au Por: Loiiis les

18. & 19. Juillet dernier , les Vaillbaux le Mau-
tûpis Se l'aurore , apartenans à la Compagnie
dés Indes Orientales , chargez de Salpêtre

,

Poivrfc , Toiles de coton , Moull'clines , Ero-

les 8c autres Marchandifes , ,dont la vente doit

étte inceflàmment faite : Et Sa Majeflé vou»

lant qu'en exécution des Arrêts du Confeil

,

des 14. Août 1^88.3. Avtil 1^94. zi. Juillet

1^98. II. Juillet & 2f. Août 1699. les Toiks,

MûulTelines , EtoFes des Indes , Ecorces d'ar-

bre , 8c autres Marchandifes fujettes à la Mar-

que , foicnt incelFamment marquées , afin qu'il

n'en foit débité aucune autre dans le Roïaume
que celles de la Compagnie , conformémenr
aux Arrêts des 10. Février & 13. Mars 1691. zi.

Juillet & ^f. Août KÎ99. en païant feulement

îesDroits d'Entrées poroci par le Tarif de Kir.4.

pour les Marchandifes qui y (ont dénommées
& contenues j & à l'égard de celles qui y font

obniifcs 8c non comptifcs audit Tarif , trois

7


